




En ces temps difficiles, on pourrait s’interroger : la présentation des vœux a-t-
elle encore une utilité, un sens ? 

Je pense personnellement  que  dans ces périodes moroses,  les mots, les 
intentions, les échanges  prennent toute leur importance. 

Ce moment chaleureux doit traduire notre volonté de progrès et d’optimisme 
pour nos proches, afin de construire le  monde idéal que nous souhaiterions laisser à nos 
enfants. 

En vous adressant mes vœux pour cette nouvelle année, je tiens tout d’abord à 
vous rappeler mon attachement à Melisey car nous pouvons être fiers d’appartenir à 
cette commune qui garde encore dynamisme et douceur de vivre, où chacun a encore le 
souci de l’autre.  

Dans la même volonté de toujours améliorer nos conditions de vie,  nous avons 
mené  à terme divers projets : 

- Construction d’un pôle périscolaire en partenariat avec la Communauté de 
Communes 

- Travaux d’aménagement de la cour de l’école 
- Divers  travaux d’aménagement pour la sécurité, la réfection de la voirie,  

l’eau et  divers réseaux….  
Depuis 2008, une gestion saine et rigoureuse nous a permis de  diminuer 

considérablement le taux d’endettement par habitant. 
Tournons nous vers demain, parlons un peu d’avenir. Cette année verra se 

poursuivre l’amélioration de notre cadre de vie ; nous travaillons depuis plusieurs mois 
sur des dossiers très importants : 

- la réalisation d’une salle communale 
- l’embellissement  et l’aménagement du centre ville 
- un projet de logements pour personnes âgées 
- la rénovation des  réseaux assainissement, etc…. 
C’est d’abord à tous les habitants de Melisey que je souhaite du bonheur, 

beaucoup de bonheur et une santé florissante. 
Mes pensées vont aussi à tous ceux qui m’aident au quotidien, les bénévoles, le 

personnel municipal et tous les élus. Je voudrais, en leur offrant mes  meilleurs vœux 
pour cette nouvelle année,  leur exprimer toute ma gratitude pour le remarquable travail 
accompli. 

Que cette nouvelle année soit pleine de joie, de réussite et de bonheur pour vous 
et vos proches. 

Bonne année à tous ! 
 
    Régis PINOT,  

Maire de MELISEY 
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Le fleurissement des espaces publics est un enjeu important pour les communes. Il améliore le 
cadre de vie des habitants et valorise notre patrimoine. Il représente également un outil 
d’attraction touristique et résidentiel. 
 

 
Un cadre soigné, fleuri marque l’identité d’une ville. C’est la première chose que l’on remarque 
lorsqu’on la traverse. Melisey est souvent donné en exemple pour la qualité de son 
fleurissement. Je n’oublie pas que c’est grâce à vous tous : habitants, bénévoles et employés 
municipaux. 

 

Melifleurs poursuit sans relâche son effort en matière de fleurissement. Si nous nous sommes 
engagés dans une politique résolue en matière d’amélioration du cadre de vie, c’est parce qu’un 
environnement accueillant, agréable à la vue et reposant est essentiel à la qualité de la vie. Le 
fleurissement est également un des facteurs du  paysage communal, il concourt à l’identité de 
la commune au même titre que l’habitat, les espaces publics et l’équipement urbain. 

 

Cette année encore, nous avons apporté notre lot de nouveautés avec la mise en place de 
notre bouteille, de notre baromètre qui a fait la une de la presse. Quant à notre arbre à 
fraises, il fut un certain temps très en retard, mais il a su tirer profit d’un nouvel 
emplacement. Le jury départemental nous a attribué un prix pour le massif de l’office du 
tourisme. Il a apprécié sa simplicité. Par ailleurs nos jeans ont beaucoup plu et agréablement 
surpris. 

 

Nous avons reçu lors d’une réception dans nos 
locaux, les membres du Comité Régional du 
Fleurissement, l’association Florysage et les 
représentants de quatre communes de Franche-
Comté classées « deux fleurs ». Tous ont 
apprécié  nos travaux. 
 

Comme à l’accoutumé, recevez mes meilleurs 
vœux de bonne et heureuse année. 
 

   Michèle FAIVRE 
   Présidente de Melifleurs 
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Le budget a été construit suite à de nombreuses commissions des finances qui se sont 
appuyées sur le débat d’orientation budgétaire fin 2012. Pour le fonctionnement, nous 
avons pris en compte les tarifs instables de l’énergie ainsi que les différentes hausses 
annoncées par nos principaux fournisseurs.   

 
Quelques informations. 

 
Le C.A. 2012 (Compte Administratif) voté le 26 février a entériné une affectation du 
résultat de 500 618 €. Cela a permis de faire face cette année (sans contracter 
d’emprunt, malgré une prévision pour la réalisation du lotissement des « Noisetiers ») 
aux dépenses courantes de fonctionnement et à la réalisation d’investissements 
conséquents, en particulier en terme de voirie. 
L’endettement de la commune est resté stable en 2013. 
 

 
En 2013, compte tenu de certaines dépenses, compensées par des recettes nouvelles, il 
a été nécessaire de réaliser un budget supplémentaire. Il a été préparé à l’aide de 
décisions modificatives par la commission des finances et validé  par le conseil municipal 
du 18 octobre. 
 
Les graphiques présentés ci-après tiennent compte de ces ajustements. Ce budget sera 
tenu sans modification de la fiscalité locale. 
Les taux d’impositions sont demeurés fixés à 11.92  pour la taxe d’habitation, 11.74 pour 
le foncier bâti et 39.27 pour le foncier non bâti. 
 
Place maintenant à la préparation du budget 2014, avec le (les) débat d’orientation 
budgétaire qui se tiendra dans les prochaines semaines. 
 
 
  



Dépenses de fonctionnement 1400 000€
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Dépenses d'investissement 710 000€ 
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TRAVAUX DE LA COUR DES ECOLES 
Objectifs : sécuriser les élèves et rendre accessible les bâtiments aux personnes à mobilité 
réduite. 
Travaux et aménagements réalisés : 
• Remplacement du mur de soutènement au droit du Ru de la Mer, 
• Remplacement de la passerelle qui permet la communication entre l'école primaire et la 

maternelle 
• Mise en place d'une rampe d'accessibilité à l'école primaire 
• Sécurisation de l'accès à l'école rue de l'abattoir 
• Remplacement des réseaux 
• Remplacement des enrobés avec traçage au sol (parking, bande de guidage, jeux) 
• Création d'un jardin pédagogique 
• Mise en place de mobiliers (bancs, jeux) 
 

 

Pêche électrique réalisée par la Fédération de pêche départementale et l’ AAPPMA de Melisey 
 
 

Dépose du mur de soutènement et mise en place du batardeau 
 

Construction du mur de soutènement          mise en place de la passerelle  



 
La maîtrise d'œuvre a été confiée au bureau 
d'étude BC2I de Colombe les Vesoul. 
Ces travaux ont été réalisés par les 
entreprises : EUROVIA (enrobés, réseaux), 
POZZI (maçonnerie), VOIGNIER (paysage), 
PEDUZZI (ferronnerie). 
 
Coût des travaux : 190 000 € 
Subventions : 102047 € 
 

• Conseil Général 45 000 € 
• DETR (Etat) 41 353 €          la cour de l’école terminée  
• Réserve parlementaire 8000 € 
• Amendes de police 2694 € 
• CCHVO 5000 € 

 
Travaux de voirie réalisés en 2013 
 
Goudronnage bicouche route des Gouttes, réparations route de la Conche, route des Noies 
Parron,  rue du Moulin, place de la Goulotte, route de la Courberote et route du Morinteau : 
travaux réalisés par l'entreprise Bernard Gavoille. 
Réparation de divers chemins ruraux au Guidons, chemin de l'étang La Dame, à La Praille : 
chemin des étangs Tessane, aux Granges Baverey chemin des gîtes communaux. Tous ces 
travaux ont été réalisés en régie municipale. 
 : 
Divers travaux et aménagements réalises en 2013 

• Echange des candélabres parking de La Praille. 
• Pose d'un miroir à l'intersection de la route de Montessaux et la route de Ronchamp 
• Mise en place d’un abri bus route de Montessaux 
• Mise en place d'une barrière de sécurité chemin de la Côte 
• Rénovation d'un vannage du Ru de la Mer, rue de l'abattoir 
• Nettoyage des châteaux d'eau 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

    Barrage du ruisseau de La Mer         Chemin de la Côte 



Le personnel : 

L’équipe enseignante en cette rentrée 2013 
reste stable : 9 enseignants, 2 ATSEM, 1 
maitresse de soutien, 3 AVS, 1 EVS (aide à 
la direction le lundi). 

Tout au long de l’année scolaire des 
stagiaires (BEPA petite enfance, service à 
la personne) sont présentes en maternelle.  

Les effectifs : 

Ils sont stables avec 171 élèves. A noter cependant que 22 enfants sont entrés en petite 
section de maternelle. Pour la rentrée 2014, suite à l’enquête de prévisions établie en 
novembre,  peu de changements attendus, de plus à cette rentrée nous accueillerons les 
enfants de la commune de BELMONT. 

Les rythmes scolaires: 

L’équipe pédagogique, en accord avec les parents d’élèves et la municipalité, a retenu pour 
la rentrée 2014 l’organisation suivante : tous les matins de 8 h 15 à 11 h 15 et tous les 
après-midi (sauf le mercredi) de 13 h 15 à 15 h 30. 
A ce jour nous ne pouvons  faire aucun pronostic sur l’application  définitive de cette 
réforme telle qu’elle est proposée et nous attendons les nouvelles directives. 
Des activités pédagogiques complémentaires (APC)  ont été mises en place tous les lundis 
de 16 h 15 à 17 h 15.  

Les activités : 

Quelques - unes  des actions prévues pour 2013- 2014 : 

• dans le cadre du réseau ECHO : rencontres sportives et culturelles pour toutes les 
classes : course d’orientation,  tournoi de hand, expositions, rencontre maths,
langues, etc… 

• Les classes de CM1 CM2 sont engagées dans un projet musique qui aboutira à un 
spectacle en fin d’année au théâtre E. FEUILLERE à VESOUL. 

• sorties cinéma, spectacle des 3 chardons. 
• .projet autour du thème de la pêche avec  l’A.A.P.P.M.A. de Melisey, « la Truite de 

l’Ognon ». 
• Le spectacle de Noël offert par la municipalité se fera comme d’habitude au mois de 

janvier.  



 

Les crédits de l’école : 

Ils sont répartis de la façon suivante : 
Commune : Budget de 50 € par enfant.  
  6 € par élève pour les sorties de fin d’année 
  6 € par élève pour Noël – Goûter et spectacle 
L’association des parents d’élèves et la coopérative participent également  aux diverses 
activités de l’école. 

Achats : 

En janvier 2013, deux photocopieurs,  un en maternelle et un en élémentaire, ont été 
remplacés  par deux appareils neufs.  
Maintien du parc informatique avec remplacement d’ordinateurs  et d’écrans devenus  
vétustes .Achat de divers petits matériels pour équipement des classes. 
 
Travaux : 

Nous veillons régulièrement à l’entretien des locaux - dans les classes, peinture,  pose 
d’étagères  en CLISS, réparations diverses -  et au bon fonctionnement du matériel. Dans 
les bâtiments : petite maçonnerie, peinture, remplacement de chêneaux, remplacement de 
volets  etc.. 
Conformément à la loi, les drapeaux français et européen ont été accrochés au fronton de 
l’école. 
 
 La sécurité des enfants : 

• Les exercices de sécurité incendie ont lieu chaque trimestre.  
• Le PPMS (plan de mise en sécurité) a été présenté au conseil d’école. Il permet de 

faire face  en cas de danger majeur (nuage toxique, inondation etc…) en regroupant 
les enfants en maternelle. 

• l’entreprise qui assure les ramassages scolaires a organisé un exercice d’évacuation 
et de respect des règles de bonne conduite dans un bus. Un règlement a été 
distribué aux parents en début de trimestre.  

• Toujours dans le souci de protéger les enfants, des agents municipaux sont chargés 
de les faire traverser au moment des entrées et sorties .Ce dispositif a été mis en 
place depuis le début des travaux  du périscolaire. Hélas on peut constater un 
manque de respect  incroyable de la part des automobilistes. 

• Au cours de différentes rencontres, les parents d’élèves avaient demandé 
d’envisager   un aménagement de la sortie de l’école côté rue de l’abattoir. IL a été 
réalisé en même que la réfection de la cour. 

 



 

La cour de l’école : 

Ce projet réalisé en concertation entre la 
municipalité, les parents et les enseignants 
a été une véritable réussite. 
Le planning des travaux a été respecté et 
les enfants ont intégré les locaux à la 
rentrée sans souci. Heureuse surprise pour 
tous de découvrir leur nouvel univers de 
rencontre et de jeux avec entre autres, 
les buts pour le foot, le jeu de marelle, les 
bancs, le toboggan réaménagé, mais 
surtout le jardin pédagogique où l’on 
espère voir s’épanouir  fleurs  et légumes 
au gré de l’imagination de chacun. Comme il 
avait été demandé par les enfants, des 
arbres fruitiers à palisser (poirier, 
pommier) , un cerisier et des arbres à  
petits fruits, (mures, groseilles,, 
framboises, vigne) ont été plantés le long 
des murs bordant l’espace jardin. 
 
LE RASED 

Le RASED qui avait ses locaux dans l’actuel 
périscolaire est actuellement installé dans 
l’ancien bâtiment de l’école élémentaire. 
La municipalité a du  procéder à 
l’aménagement  de la grande salle occupée 
par Mme BRANDO par la pose d’une cloison 
de façon à créer un bureau pour Mme 
FAIVRE psychologue scolaire et une salle 
pour M. BONNARD qui vient d’intégrer le 
RASED en qualité de maître spécialisé en 
complément de Mme BRANDO maîtresse de 
soutien. 
 

• Les travaux d’aménagement ont été réalisés par des entreprises locales. 

• L’accès au RASED se fait désormais par la grande rue.  

 



La réalisation du projet d’accueil périscolaire à l’étude depuis 2011 a enfin vu le jour avec 
ouverture comme prévu à la rentrée de janvier 2014. Les travaux  ont débuté en juin 2013. 
Les FRANCAS ont été retenus comme prestataire de service. 

Dans un premier temps de janvier à juin, le pôle périscolaire accueillera les enfants les 
jours d’école, le matin de 7 h 30 à 8 h 15, le midi (avec repas au collège) de 11 h 15 à 13 h 15 
et le soir de 16 h 15 à 18 h 30. 
A partir de la rentrée de septembre, suivant la mise en place des rythmes scolaires, une 
organisation adaptée sera mise en place. 
Divers ateliers, animations, jeux seront proposés aux enfants, mais il est également prévu 
un espace pour les devoirs. Trois personnes assurent le suivi de cet accueil ; une directrice 
et deux animatrices. 
Les tarifs des prestations sont calculés en fonction du quotient familial. 

Pour tous renseignements il suffit de vous adresser : 

• Aux FRANCAS DE LURE       Tél :  03.84.62.73.79 
                                                         Mail : francas.lure@orange.fr 

• C C H V O de MELISEY         Tél : 03.84.20.08.08 
!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!"#$%!&!'()'%%'*+,-'.,,-/+0+*#12'.3*!
!
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Le bilan forêt pour l’année 2013 se résume ainsi : 

Les dépenses : 13 537 ! 

 Constituées essentiellement par : 

Les travaux  et l’entretien de la forêt  (nettoyage des parcelles, 
aménagement de chemins d’exploitation) 
Les  frais de gardiennage (O.N.F.) 
La cotisation aux communes forestières 
La nouvelle taxe de contribution à l’hectare 

Les recettes : 31 789 ! 

Vente de bois  (feuillus et résineux) 
 Recettes de l’affouage  (2772 !) 

!



Dans le contexte actuel de prix élevé des  combustibles, l’affouage permet pour un coût 
raisonnable d’aider un certain nombre de familles se chauffant au bois.!

Au cours de l’automne et en accord avec M. Yann PERRIN agent O.N.F. affecté à la 
gestion de notre forêt communale, c’est la parcelle 18 B située au Rang des Gouttes  qui 
a été affectée à  la campagne d’attribution de l’affouage pour l’année 2013. Cette 
parcelle avait déjà été mise en projet de nettoyage et les arbres destinés à  l’abattage 
griffés ou martelés depuis un certain  temps. 
L’O.N.F. a fait procéder à l’abattage d’un certain nombre de gros arbres par un 
forestier. Les houppiers faisant partie des lots d’affouage. Il en a été de même pour les 
arbres de la Praille  suite à la demande de l’équipement car certains menaçaient de 
tomber sur la route. 
Les lots d’affouage se répartissent le la façon suivante : 

" Fin du nettoyage de la parcelle de l’an dernier avec 5 lots 
" Affouage sur la parcelle 18 b avec 34 lots 
" Nettoyage des arbres de La Praille pour 5 lots 
 

Après en avoir délibéré au conseil municipal lors de sa séance du  18 octobre 2013,                     
le coût du stère a été maintenu à 
7!. 
Comme l’année dernière, les lots 
ont été  affectés au forfait 
(entre 8 et 10 stères) par foyer. 
Il a été procédé au tirage au sort 
en mairie le samedi 23 novembre 
2013 en présence de Mme 
DEMANGE, perceptrice chargée 
du recouvrement de la dette 
d’affouage et des habituels 
préposés à la forêt.!!
 
Quelques nouveautés encore cette année avec une réglementation toujours  plus 
complexe (engagement du bénéficiaire, consignes d’exploitation, formulaire de cession 
de lots de bois de chauffage) et surtout un document rappelant  les règles de sécurité 
du travail en forêt, activité dangereuse qui demande beaucoup  de vigilance. 
Après distribution de tous ces documents, les affouagistes ont pu arpenter la forêt à la 
recherche de leur  lot en compagnie de René Drovin. 
L’abattage devra être terminé pour le 30 avril 2014. Le débardage et l’enlèvement des 
stères est fixé au 30 juin 2014. 
Une petite précision concernant les lots de La Praille qui devront être terminés pour le  
15 mars 2014. 



Pour la deuxième fois, la commune de Melisey a souhaité honorer ses sportifs, qu’ils 
soient jeunes, voire très jeunes, ou anciens jeunes, espoirs,  confirmés ou champions 
professionnels, ainsi que les dirigeants et entraîneurs bénévoles donnant leur temps et 
leur énergie sans compter. 
Sous la baguette du chef d’orchestre Patrick Demyttenaere, Gilles Zoppi dans le rôle de 
présentateur animateur, Aurore Chamagne et Laurent Guéda à la video, Claude Tuaillon à la 
sono, nous avons pu découvrir le palmarès riche en exploits de toutes sortes  
 

 
Lors de cette remise de médailles, la commune de Melisey a voulu mettre particulièrement à 
l’honneur une personnalité incontournable du sport morgelot : André Delemer, 
affectueusement appelé « Coco » par le milieu sportif ainsi que par une bonne partie de 
Melisey.  
Arrivé au collège de Melisey à 25 ans, il y accomplit toute sa carrière jusqu’en 2006, voyant 
défiler des centaines d’enfants fréquentant ses cours d’éducation physique. 
Parallèlement, il consacre une grande partie de sa vie au football, tour à tour joueur 
(attaquant), puis entraineur à Lure et enfin à Melisey en 1985. Il s’occupe des seniors, des 
jeunes puis de l’école de foot. L’heure de gloire est la coupe de Haute- Saône en 1995. 
Certains joueurs de cette époque sont venus rendre hommage à Coco lors de cette 
sympathique cérémonie. 
 

Sport Equipe ou adulte 
ou club 

récompensés 

Jeune sportif 
récompensé 

Dirigeant ou 
Entraîneur 
récompensé 

cyclisme ECVS, entente cycliste Luxeuil : Vosges Saônoises encouragée 

handball  Elona Caravati 
Anaïs Morel 

 

futsal Minimes filles de 
L’UNSS 

 Cyril Haller 

judo Judo club de 
Saint - Germain 

Marfia Sabria 
Théo Corberand 

 

marche Bernadette Cabasset pour l’ascension du Kilimandjaro (5900 m) 
Daniel Mauffrey pour le chemin de Compostelle, soit 2254 km, 4 fois 
Robert Genet pour le chemin de Compostelle, en 82 jours 

pétanque Equipe féminine 
Marie- Thérèse Carrière 

  

tennis  Alicia Pinot 
Cyprien Labreuche 

Sylvain Perrin 

équitation  Eva Cally  
fléchettes Mickaël Weber et Alexia 

Klepper 
  

Course 
d’orientation 

Sabrina Pichol   

football Equipe U 13  André Delemer 



Cette fête ne pouvait pas se dérouler sans que l’on parle du morgelot, un ancien élève d’André 
Delemer lui aussi,  qui porte les couleurs de notre ville et celles de la France  sur les routes de 
France (10ème du Tour de France 2012), d’Europe (7ème du Tour d’Espagne  2013) : les fans 
de Thibaud Pinot ont été heureux de voir ou revoir leur idole de passage à Melisey, 
accompagné de son frère Julien, qui est aussi son coach- entraineur. On ne pouvait pas rêver 
meilleur parrain pour ces deuxièmes trophées des sports 
 
Retrouvons, sur ces photos, quelques moments marquants de cette soirée sympathique et bon 
enfant. 

        les jeunes de l’ECVS    l’équipe de futsal de l’UNSS 

les champions du tennis club     plusieurs générations de footballeurs 

 
André Delemer félicité par Régis Pinot Maître et élèves : André Delemer, 

    Thibaud et Julien Pinot 



 

Malgré un printemps humide, le soleil et la chaleur,  en juillet et août,  ont été bénéfiques 
aux estivants qui sont venus dans notre camping municipal, toujours ouvert du  1er mai  au 
30 septembre, aux mêmes horaires  d’accueil : 7h 30 - 10h30  et  16h  - 19 h, tous les 
jours, dimanche et jours fériés compris. 
Nos deux employées saisonnières  Magali LE CLAIRE  et Mélody PERRIN ont assuré les 
permanences avec beaucoup de sérieux et de gentillesse envers les touristes : les 

questionnaires de satisfaction 
sont la preuve de leur bon travail. 
Leurs occupations  consistent à 
inscrire  et placer les campeurs 
et caravaniers, ainsi qu’à 
l’installation des vacanciers dans 
les chalets, entretenir les 
sanitaires, arroser les fleurs, 
tondre la pelouse, renseigner sur 
les visites et curiosités à 
découvrir dans la région, les 
promenades  pédestres, à cheval 
ou en V.T.T.  (les circuits sont 
édités par l’Office du Tourisme 

de la haute vallée de l’Ognon) , sans oublier  les visites à l’extérieur. 
Nos tarifs sont aussi attractifs et, pour tous nos hébergements, n’ont pas varié depuis 
2008. 
Une journée au camping pour 2 adultes et 2 enfants s’élève à 14,70 euros  avec 
branchement électrique. 
Tarifs pour une journée par personne : 

Emplacement tente, caravane :   3,00 ! 
Camping-car :    4,00 ! 
Véhicule :    1,30  ! 
1 adulte :    3,00 ! 
1 enfant moins de 7 ans :   1,60 ! 
Branchement électrique :   2,20 ! 

La fréquentation cette année a été sensiblement la même qu’en 2011, un peu plus basse  
qu’en 2012, car l’an dernier, le Tour de France avait incité les touristes à venir plus 
nombreux. 
Nous pensons que l’année 2014, avec de nouveau l’arrivée du Tour à la Planche des Belles 
Filles, aura des retombées aussi favorables que l’an dernier. 



L’arrivée de touristes étrangers est toujours aussi importante (Hollandais, Anglais, 
Allemands, Belges). Ils sont très sensibles à la beauté du cadre verdoyant et fleuri de 
notre site.  Le calme, la propreté et l’accueil justifient nos labels «  CAMPING QUALITE »  
« QUALITE TOURISME FRANCHE-COMTE «  ainsi que nos deux étoiles.  Nous tenons à 
les conserver. 
Beaucoup  de vacanciers choisissent leur séjour en fonction de ces critères. 
Notre aire pour les camping-
caristes est aussi importante 
pour leur vidange d’eaux usées et 
l’alimentation de leur réserve, 
pour ceux qui ne font que passer. 
Pour la prochaine saison, le chalet 
d’accueil sera reconstruit. Il date 
de l’ouverture du camping et 
manque un peu d’espace. 
L’Association des Campeurs 
Belfortains met toujours 
gracieusement 2 réfrigérateurs à 
disposition des campeurs ainsi que 
leur chalet en cas d’orage (pour 
les éventuelles inondations des tentes). Ils prêtent aussi leurs barbecues. Nos relations 
restent très courtoises, ce qui donne une bonne ambiance au camping. 
Les 4 chalets dans l’enceinte du camping : 

• 2 « Edelweiss »  avec 2 chambres, pour l’accueil  de 5  à  7 personnes pour 
un tarif  par chalet  de 250 € / semaine en basse saison et 300 €/semaine en 
haute saison 

• 2 « Campanule » avec 3 chambres, pour l’accueil de  6  à 8 personnes pour un 
tarif  par chalet  de 280 € / semaine en basse saison et 354 €/semaine en 
haute saison 

Cette année l’ensemble des  4 chalets a été loué  43 semaines et 1 jour, soit  environ 11 
semaines par chalet et au total huit semaines de plus que l’an dernier. 
Les locations vont de quelques jours à une semaine voire deux. 
Les 2 gîtes ruraux des « Granges Baverey » pour  6 personnes au rez-de-chaussée et 6 
personnes  à l’étage ont été loués au total pour 27 semaines et 3 jours (2 semaines en 
moins par rapport à l’an dernier) 
Leurs tarifs de location sont de  188 €/semaine en basse saison et de 287 €/ semaine en 
haute saison. 
Dans l’ensemble nous sommes satisfaits de notre saison touristique et souhaitons cette 
pérennité sur ce Plateau des Mille Etangs qui en surprend plus d’un, pensant que la Haute-
Saône était «  un coin perdu au milieu de nulle part «  
Nous le disons très fort : venez visiter ce joli coin de Franche-Comté 

Anne Marie Bernard 



!

Le Label « STATION  VERTE » 

Marie Claire FRESLIER et  Anne Marie BERNARD  sont allées à une journée de 
formation destinée aux communes labellisées  « STATION VERTE », qui s’est déroulée à 
la  mairie de La Bresse le mardi 3 décembre 2013. 
Cette journée était animée par Mr Philippe BERNEZ, directeur « STATION VERTE »  
pour la région EST. 
 
A l’occasion du Congrès National qui a eu  lieu l’an dernier dans l’Yonne, auquel elles ont 
assisté, le positionnement  écotourisme « STATION VERTE »  a été approuvé au cours 
de l’Assemblée Générale.  
Cette formation avait donc pour but de présenter le référentiel et le guide  pratique 
destinés aux prestataires touristiques. 
 
L’objectif du réseau est de  S’ENGAGER DANS L’ECOTOURISME. 
Rappelons que le label « STATION VERTE », déposé en 1964, a pour but le 
développement maitrisé qui  met en valeur (la nature, le patrimoine bâti et culturel)  
tout en gardant l’authenticité, l’art de vivre de notre région et surtout en conservant les 
activités économiques pérennes au cœur de nos terroirs. 
 
En 1970 : 176 stations vertes étaient créées. 
En 2013 : 544 stations, ce qui génère 600.000 emplois. 
 
Nous le répétons : l’objectif premier du réseau est de s’engager dans l’Ecotourisme et 
d’accompagner les stations  dans une démarche de progrès permanente avec la volonté 
de favoriser l’échange entre le touriste et l’habitant. 

Pour le référentiel il y a lieu  de mobiliser les acteurs locaux avec les guides 
prestataires, se fixer des  pistes d’amélioration, affirmer son engagement touristique. 
On peut  bénéficier  d’un accompagnement de la fédération. 
 
Cette année, 15 journées de formation ont été 
organisées sur le terrain. 100  stations ont été 
visitées  afin d’organiser un contrôle qui leur 
permettra d’améliorer leurs engagements, 
hébergements, accueil, économie ou  environnement. 
A partir de 2014,  chaque station verte devra réaliser 
son auto-évaluation tous les 2 ans, sur la base du 
référentiel complété et fourni par la fédération. Elle 
sera contrôlée tous les  6 ans à partir de 2019. 

Il faut bien savoir que le label n’est pas acquis une 
fois pour toutes, mais que  la « STATION VERTE »  
doit satisfaire les conditions éco-touristiques  
décidées en com"#$%!



 

 

  
 
Cette année le Monument Aux Morts 
a fait l’objet d’une restauration 
intégrale. Avec le temps les 
inscriptions des noms des victimes 
devenaient de moins en moins 
lisibles. 
La marbrerie BEGEY a effectué un 
nettoyage complet du monument 
avec un ponçage manuel des supports 
de joints. Sur le monument, 
réfection avec un fond or 22 carats 
de 837 motifs et de 43 motifs sur la 
partie haute. 
Sur la plaque, réfection avec fond or 
de 22 carats de 460 motifs ainsi que 
le nettoyage des abords et finition. 
 
Pour cette restauration, des 
subventions nous ont été versées en provenance  du 
Souvenir Français à hauteur de 1000!. Le chèque a 
été remis par   Monsieur  Formet et Monsieur 
Derache à l’issue du défilé du 11 novembre et nous les 
en remercions. 

11 novembre 2013 

Après Après 



L’agrandissement des locaux de la Bibliothèque Municipale en 2012 a 
été bénéfique à l’activité de cette structure : pas moins de 85 

inscriptions de nouveaux lecteurs en 2013, venus à parts égales de Melisey et des 
communes environnantes. 

Nos lecteurs apprécient la 
variété du fonds de 
documents, les nouveautés 
judicieusement choisies par 
l’équipe d’animation et grâce 
aux conseils du « club de 
lecture », le service de 
réservation auprès de le 
Médiathèque Départementale 
de Prêt de Haute- Saône. 
Quant aux « petits » de 
l’école, ils sont impatients de 
venir régulièrement, en 
compagnie de leur enseignant, 
choisir un ou deux livres parmi 
les nombreux albums, BD, 
romans ou documentaires. Deux séances de contes ont été organisées pendant les 
vacances scolaires avec l’aide de Marie- Jo, sorcière diplômée de l’INFFS (Institut 
National de Formation des Fées et des Sorcières).  

En revanche, le point informatique n’a pas eu le succès escompté : rappelons que l’accès à 
l’ordinateur et à Internet est gratuit et possible aux heures d’ouverture de la 
Bibliothèque Municipale pour vos petits travaux, des recherches documentaires ou la 

consultation de votre messagerie électronique. 

Les Petites Fugues 
Dans la même veine que Dominique Manotti et 
Jean- Paul Jody, déjà reçus à Melisey lors de 
précédentes éditions des « Petites Fugues », 
Christian Roux nous a fait l’honneur de venir 
rencontrer nos lecteurs le 20 novembre 2013. 
Auteur de romans noirs, Christian Roux nous 
donne à  découvrir les exclus de notre société – 
les SDF, les clandestins, les « paumés » - et la 
violence sociale qu’ils subissent. S’adressant 
aussi bien à un public adulte (« l’homme à la 
bombe », « braquages », « placards », « la 
bannière était en noir », « Kadogos ») qu’aux 
« ados » (« la cabane au fond du chantier », 

 



« les maisons aux paupières crevées »), cet écrivain, metteur en scène, musicien laisse 
transparaître aménité, compassion et amour pour ses personnages, ainsi qu’une lueur 
d’espoir au plus noir des situations.  
 
Le Club lecture 
Dans une ambiance sympathique, nous poursuivons ces rencontres très accessibles où 
nous partageons nos coups de cœur littéraires. Renseignements et dates à la 
bibliothèque ou sur le site Internet. 
 
La foire aux livres : 10ème édition 
Elle aura lieu le dimanche 9 mars 2014 à la salle des fêtes de Melisey. 
Renseignements et inscription à la bibliothèque : Maison des Associations, 4 place du 
marché ; 03 84 63 25 91 ou bibliotheque.melisey@gmail.com - Bulletin d’inscription 
téléchargeable sur le site Internet : http://melisey.cchvo.org/viedelacommune/ 
bibliothèque municipale. 

La Praille est connue jusqu’au-delà des frontières du département : dès que les beaux 
jours arrivent, la zone de loisirs est investie par les promeneurs du dimanche. Aussitôt 
que le soleil se fait plus chaud, les pique- niqueurs sont au rendez-vous. 

Dans ce cadre magnifique et reposant se trouve le bassin nautique qui, cette année, a 
ouvert dès le 15 juin (mercredis et week-ends), puis à temps complet du 1er juillet au 31 
août, avec plus de 15 000 entrées, ce qui constitue une très bonne saison. 

L’accueil était assuré par Gisèle Choffel et Nathalie Haismann ; nos sympathiques 
maîtres- nageurs Lydie, Jérôme, Fabrice, Jody et Cindy ont animé, surveillé et apporté, 
par leur jeunesse, une super 
ambiance tout en étant fermes 
sur le règlement et la sécurité. 

Madame Brigitte Deval a été 
chargée du ménage et de 
l’entretien des abords. Monsieur 
Christophe Bresson s’est occupé 
du fonctionnement technique et 
a veillé à la bonne qualité de l’eau 
car des analyses sont 
effectuées régulièrement par 
l’ARS (Agence Régionale de 
Santé) : elles sont nécessaires 
et rassurantes pour la santé des 
baigneurs et le bon déroulement 
de la saison. 



Médaille de la famille française 

C’est toujours un agréable moment que celui  
où des mamans de Melisey se voient remettre 
la médaille de la famille française. Lors du 
week-end de la fête des mères, nous avons 
reçu quatre mamans méritantes ayant élevé 
ou élevant de nombreux enfants : 

• Madame Katy Gautherot 
• Madame Blandine Henry 
• Madame Christelle Renaud 
• Madame Isabelle Grandgirard 

Nous leur adressons nos sincères 
félicitations. . 
 

Réunions de quartiers  
Au cours du printemps, les Morgelots ont 
répondu en nombre à l’invitation des 
réunions de quartiers où un bilan de l’année 
écoulée a été présenté.  Invités aux 
questions, quelques riverains ne 
manquaient pas d’intervenir. Au cours de 
ces réunions, il est apparu que les 
principaux points évoqués débouchaient 
sur des demandes quasiment identiques à 
savoir : l’incivisme : excès de vitesse dans 
l’agglomération, dépôt sauvage de déchets 
ménagers ou de verre, notamment aux 
différents points d’apport volontaire, tout 
comme les chiens de plus en plus nombreux à divaguer, les problèmes de voisinage… 
D’autres demandes plus pratiques  ont déjà été solutionnées par nos services techniques. 
Et pour demain, les souhaits des participants étaient les suivants : une maison de retraite, 
une résidence HLM de plein pied pour personnes âgées, une salle des fêtes en dehors de 
la mairie et un aménagement pour la sécurité en général. 
Toutes ces suggestions sont déjà à l’étude  tout en sachant qu’il faudra rester prudent en 
matière d’investissement. 
 

Formation à l’utilisation du défibrillateur 
Le corps des sapeurs- pompiers de Melisey - Saint- 
Barthélémy – Montessaux, encadré par M. Becker, a 
organisé une formation à l’utilisation du « défibrillateur 
automatisé externe », dont la pratique est simple et de 
nature à augmenter le taux de survie des victimes. Une 
quinzaine de personnes a suivi cette formation. D’autres 
séances seront programmées dans le courant de l’année. 



Concert 
Petit à petit, les concerts estivaux organisés par Louise Durette et Cross Média Culture 
deviennent l’autre rendez- vous culturel 
incontournable de la région, aux côtés du 
festival Musique et Mémoire aujourd’hui 
nationalement connu.  
Cette année, Louise nous a proposé un 
quatuor de guitares fort sympathique, le 
Quatuor Eclisses, qui, outre les concerts de 
Saint-Barthélémy, Champlitte, Pesmes, 
Membrey, Mailleroncourt- Saint- Pancras, 
est venu proposer une répétition 
pédagogique sur le bord de l’Ognon, rue de 
l’abattoir, devant un public surpris, intéressé, ravi. Des œuvres de Rossini, Mozzi, 
Brouwer ou Bizet ont permis de découvrir les différentes facettes et possibilités de la 
guitare, instrument aux sonorités très variables suivant la façon dont on l’utilise. Les 
canards (les oiseaux aquatiques, bien sûr) évoluant sur la rivière donnaient à cette aubade 
un côté bucolique et poétique bienvenu. 
Louise prépare déjà l’édition 2014, du piano cette fois … 
 

Balade contée aux Mille Etangs 
L’Office du Tourisme de la haute vallée de l’Ognon propose désormais chaque été un 
programme fourni d’animations, dont 
certaines ont lieu dans notre village 
(brocante, exposition de peinture).  La 
météo clémente de la saison 2013 a permis 
que les prestations du « Cercle des 
Bonimenteurs » se déroulent dans de bonnes 
conditions : la balade contée de La Doye a 
connu un nouveau succès bien mérité avec 
plus de 80 spectateurs, toujours aussi 
charmés par les histoires des conteurs et la 
mise en scène autour de l’étang, avec la 
collaboration bienveillante de François 
Pistolet que nous remercions. Les animations 
2014 seront sur : http://www.melisey.com/ ). 
 

La maison des familles de Besançon 
Lors de faits de délinquance 
survenus sur notre commune, les 
familles des jeunes incriminés ont 
été conduites à réparation en 
versant une somme de 450 €. En 
conseil municipal, les élus ont 
décidé d’attribuer cette somme à 
l’association  « Semons l’espoir » 
qui est à l’origine du projet de 
construction de la « maison des 



familles », située près du CHRU Minjoz. Composée de 36 chambres, elle recevra les 
familles d’enfants et d’adultes hospitalisés dans de bonnes conditions afin de faciliter 
leur séjour et leur apporter aide et réconfort. Ce projet fédérateur a reçu l’aide de 
nombreuses collectivités, de l’association des communes forestières (COFOR) qui fournira 
les 500 m3 de bois nécessaires à la construction, les scieurs de Franche- Comté, le CG 25, 
la ligue contre le cancer, l’association « pièces jaunes » etc… 
 

Les nouveaux habitants   
Ce sont environ 30 familles qui sont venues 
rencontrer les élus et les services techniques de la 
commune et chercher les informations préparées à 
leur intention. Tout en dégustant les produits locaux 
et de saison, ils ont pu prendre connaissance, des 
associations, des atouts touristiques, des services 
commerciaux, sanitaires, culturels. 
 

Melisey partenaire d’une aventure 

scientifique et culturelle 
Notre commune est fière d'être 
partenaire de l'aventure "Des 
gorilles et des hommes" qui 
conduira, sous l'œil attentif de 
Daniel ALEXANDRE, A.DAN, 
graphiste et illustrateur de BD, 
une équipe scientifique de 
l'Université et du CNRS de Rennes 
à la rencontre des gorilles des 
plaines de l'ouest au Congo-
Brazzaville. 
Retrouvez toutes les informations 
sur : 
http://desgorillesetdeshommes.net/ 
 
 

La promotion 2013 des médaillés « Jeunesse et Sport » comprend trois Morgelots 
qui ont reçu leur décoration des mains du préfet Arnaud Cochet le 6 décembre 2013 
à Vesoul. Il s’agit de : 

• Jacques Chipeaux, médaille  de bronze, président de l’école de tir de Vesoul 
• Jean-Claude Brice, médaille  de bronze, pour services rendus au monde du 

football 
• Alain Farine- Prudent, médaille  de bronze, pour services rendus au monde du 

handball 

Nos sincères félicitations aux trois médaillés ! 

 



Lotissement des noisetiers 
Les premières maisons ont vu le jour cette année, 4 maisons sont achevées, une en cours 
de construction. Nous comptons actuellement 6 parcelles vendues.  
4 parcelles sont encore disponibles à la vente, de 8 à 11 ares, au prix de 33 ! le m". 
 

Transports en commun 
Tous les mardis, un transport par bus est organisé avec un départ sur le « parking 
Garnier » à 8h45. 
En direction du Thillot, il existe un transport par taxi qui part du même « parking 
Garnier » le 1er et 3ème samedi du mois à 8h30. 
Avec le Conseil Général, transportez-vous partout en Haute- Saône pour 2!.  
A partir du 1er janvier 2013, le Conseil Général fait évoluer son offre de transport 
collectif afin de répondre aux besoins de la population. Vous pouvez ainsi bénéficier de : 

• 9 lignes dites « saônoises » (lignes journalières ou transport à la demande : 
renseignements ou réservations la veille avant 17h au : 03 84 32 83 75) 

• Le réseau des transports scolaires, accessible à toutes personnes, et dont vous 
trouverez des renseignements et les horaires : 

! Sur le site : http://transports.cg70.fr/horaires/ 
! Dans chaque mairie desservie par un circuit 
! Auprès du CG70 au 03 84 95 78 80 

 

 

Vols  
Dans notre dernier bulletin, nous vous avions fait part de nos soucis quant à la sécurité 
des biens de notre commune, notamment dans l’atelier municipal.  A e jour, nos locaux 
sont équipés de caméras, de détecteurs sonores, d’éclairage automatique et le 
déclanchement de l’un d’eux nous permet d’agir dans un très court délai. D’autre part, 
nos équipes techniques ont également renforcé certains éléments de la structure des 
bâtiments afin de sécuriser les accès.  
Toutes ces modifications, même si elles ne peuvent empêcher toutes les intrusions, les 
rendront beaucoup plus difficiles et ont déjà rempli leur rôle. Ces nouveaux équipements 
ne doivent pas nous faire oublier que la première sécurité est la vigilance permanente. 
 

Carte Nationale d’Identité 
A partir du 1er janvier 2014, la carte nationale d’identité est valable 15 ans au lieu de 10. 
Pour celles qui arriveront à échéance des 10 
ans après le 1er janvier 2014, elles seront 
prolongées de 5 ans. Pour les mineurs, la 
durée de validité reste de 10 ans. 
 

Le Père Noël travaille 
Des élus, les membres du CCAS et des 
employées communales ont participé à la 
confection des 235 colis destinés à nos 
anciens ayant plus de 75 ans. La salle des 
fêtes de Melisey avait des allures de ruche 
où chacun s’activait en tous sens pendant 
cette 3ème semaine de décembre. 



 

Une année en chasse une autre et 2013 se termine avec 
encore une saison bien remplie. En effet le nombre de 
sorties est en légère hausse par rapport à l'année 
passée. 
 
Le centre a vu l'arrivée de deux nouveaux pompiers, 
Bryan GAUTHEROT qui a terminé sa formation de 
jeune sapeur pompier effectuée à Lure pendant deux 
ans, et Mickaël BECKER sapeur pompier professionnel à Belfort, deux renforts de qualité et 
déjà appréciés par l'ensemble du groupe. L'effectif du centre est donc de 18 personnes. 

 
Kevin JEANGIRARD et Joanna DELOYE   ont 
réussi brillamment leur formation de secours 
routier. 
Aurélien FAIVRE et Laurent BOUDINOT ont eux 
passé leur examen de caporal avec succès 
également.  
 
 
Je profite de cet article pour vous encourager 
encore une fois à ne pas brûler vos déchets 

verts : nous avons eu un feu de friche cet été dans un endroit très difficile d'accès ; cet 
incendie, heureusement  pris à temps,  n’a brûlé qu’un seul hectare. Soyez donc très prudent, 
privilégiez la déchetterie et ne laissez pas vos enfants jouer avec des allumettes ou un 
briquet. 
 
 
 
 
 
Il me reste à vous souhaiter une 
excellente année 2014, et 
encore un grand merci pour 
l'accueil que vous avez fait à nos 
pompiers pour les calendriers. 
 
 
     
 

 
Le chef de Centre: Patrick GASPARD. 

 



Vous êtes accueilli par une équipe 
médicale. 
Vous vous entretenez avec un médecin 
qui détermine si vous êtes apte au don. 
Le prélèvement dure de 7 à 10 minutes 
et permet de prélever entre 400 et 500 
ml de sang. Après votre don, vous restez 
sous surveillance médicale dans l’espace 
repos où une collation vous est offerte. 
 

 

Collectes à Melisey 
Salle des fêtes 16h à 19h 

19 février 2014 
21 mai 2014 

30 juillet 2014 
01 octobre 2014 
26 novembre 2014 

---------- 
Collectes à Lure 

Salle du Sapeur de 8h30 à 12h 
03 février 2014 
23 juin 2014 
18 août 2014 

13 octobre 2014 
08 décembre 2014 

www.dondusang.net rubrique où donner 
 

Pour toutes informations, contactez 
madame Jeanine Pinot, 22 rue des 
Souhières  - 03 84 20 86 10, qui lance un 
appel aux jeunes du canton, les besoins de 
sang étant toujours très importants. 

La section de Melisey assure l’organisation de cinq collectes par an, dans la salle des 
fêtes mise gracieusement à disposition par la commune. 

Les cinq bénévoles titulaires assurent la 
communication et la logistique. Une dizaine de jours 
avant,  ils saisissent la presse locale et diffusent des 
affiches dans les commerces locaux. Ils installent de 
grandes banderoles aux entrées du village et sur le 
fronton de la mairie. 
Cette publicité s’avère efficace, puisque en moyenne, 
trois nouveaux donneurs s’inscrivent lors de chaque 
collecte. 
Quelques jours avant, il s’agit de pourvoir au casse-
croûte réparateur (achat des saucisses, du café, thé, 
tisanes) 
Le jour J. c’est 2 heures avant l’arrivée des médecins, 

que l’équipe s’active à la mise en place du lieu de collation. Et après le service, le 
rangement et nettoyage, c’est vers 20 heures que s’achève une journée bien remplie. 
 



 
En raison de nombreux manquements aux devoirs du bon citoyen, il nous apparaît indispensable de 
répéter encore et encore certaines consignes à respecter pour le bien-être de tous. 
 

Feux et flammes 
Les élus et le secrétariat de mairie 

reçoivent régulièrement des doléances à propos de 
feux allumés par des habitants et gênant le voisinage. 
Il est bon de rappeler quelques règles d’usage : 

! Le brûlage des ordures ménagères est 
strictement interdit (article 84 du 
Règlement Sanitaire Départemental) car cela 
dégage des dioxines et autres substances 
toxiques pour l’homme et l’environnement. 

! En ce qui concerne les feux de jardin : il n’y a 
pas d’interdiction absolue de brûler quelques 
herbes ou branches dans son jardin. Il paraît 

cependant opportun de respecter certaines règles : 
! ne brûler que des herbes et branchages secs de manière à brûler très vite 

et ne pas enfumer tout le quartier pendant plusieurs heures (ni sciure, ni 
tontes de pelouse) ; ne surtout pas allumer avec de l’huile de vidange ou 
des pneus : outre sa nocivité, ce procédé est passible d’amendes 
sévères… 

! éviter de brûler les week-ends et jours fériés 
! faire un tas limité (pas plus d’un mètre de haut) 
! attention à la vitesse et à la direction du vent 
! ne pas faire de feu à moins de 25 m des voies de circulation et à moins de 

10 m des lignes électriques 
En ce qui concerne les végétaux, n’oubliez pas que la meilleure solution est le 

compostage (facile grâce aux composteurs qui ont été proposés par le Sytevom, via la 
Communauté de Communes). En dernier recours, vous pouvez amener vos déchets verts à la 
déchetterie de Melisey. 

Dans ce domaine comme dans beaucoup d’autres, tout est affaire de mesure, de civisme, 
de respect de ses voisins… 
 

Le bruit 
Selon l’arrêté préfectoral n° 21 du 18 mai 2006 
relatif à la lutte contre les bruits de voisinage, 
« tout bruit de nature à porter atteinte à la 
tranquillité du voisinage ou à la santé de l’homme par 
sa durée, sa répétition ou son intensité, causé sans 
nécessité ou dû à un défaut de précaution est 
interdit de jour comme de nuit ». 
Des quelques pages de cet arrêté (consultable sur 
http://melisey.cchvo.org/vie municipale/ 
informations municipales  ou disponible en mairie), 
nous relèverons quelques aspects concernant la vie 
de notre village :  
 

 



! d’après l’article 3, toute activité professionnelle bruyante doit être interrompue 
entre 20 h et 7 h, et toute la journée des dimanches et jours fériés. Entre 7 h et 
20 h, les nuisances sonores doivent être mesurées. 

! d’après l’article 4, les travaux de bricolage et de jardinage réalisés par des 
particuliers à l’aide d’outils ou d’appareils susceptibles de causer une gêne pour le 
voisinage en raison de leur intensité sonore, ne peuvent être effectués que : 

 les jours ouvrables de 9 h à 12 h et de 14 h à 19 h 30 
 les dimanches et jours fériés de 10h à 12 h. 
! d’après l’article 5, les propriétaires d’animaux sont tenus de prendre toutes mesures 

propres à éviter une gêne pour le voisinage… 
 

Le stationnement 
Le village de Melisey ne manque pas de places où le stationnement est facile. Mais 
l’inconscience et/ou la paresse conduisent certains habitants à utiliser les 
trottoirs, normalement réservés aux piétons avec quelquefois des enfants ou des 
poussettes, pour garer leur chère automobile : s’il vous plaît, un peu de civisme et 
chacun se sentira un peu plus en sécurité ! 
 
Le déneigement 
Nous rappelons que le déneigement des trottoirs incombe aux propriétaires ou aux occupants 
riverains. En cas d’accident, leur responsabilité peut être engagée. 
 
La station d’épuration 
Dans certains quartiers de Melisey, il a été constaté de gros disfonctionnements dans le réseau 
de collectes des eaux usées et à la station d’épuration. 
En effet, de nombreux objets (lingettes, serpillères, et autres matières  non dégradables) sont 
jetés dans les toilettes, ce qui perturbe gravement le fonctionnement des équipements collectifs. 
Nous rappelons qu'il est formellement interdit de jeter dans le réseau de collecte des eaux 
usées (toilettes, eaux de cuisine, salle de bain) : 

• des objets non biodégradables (lingettes, serpillères, serviettes, couches.... Etc.) 
• des produits toxiques (essence, white-spirit, peintures, solvants divers) qui vont détruire 

les micro-organismes «travaillant» à la station d’épuration. 
Si ces manquements et incivilités se poursuivaient, les dégâts occasionnés conduiront à accroître 
considérablement le coût du traitement des eaux usées, ce qui sera répercuté sur votre facture. 
Nous comptons sur votre civisme et votre coopération. 
 

Entretien des terrains 
Par respect pour le voisinage, il serait judicieux de faucher les herbes folles (surtout celles qui 
ont un pouvoir invasif très important tels les chardons) avant qu’elles ne se répandent dans les 
jardins environnants. Rappelons que certaines herbes comme les orties sont  utiles en « purin » 
comme engrais et protection contre les parasites (cf. http://www.terrevivante.org/ ) 
 

Les Points d’apport volontaire (PAV) 
Les alentours des PAV, notamment ceux placés à proximité du magasin Colruyt, se transforment 
régulièrement en décharge ou en  lieu de dépôts sauvages d’objets en tous genres. 
Il est bon de rappeler que seuls les emballages visibles sur les pictogrammes peuvent être 
déposés dans les bennes de recyclage, et pas sur le sol autour des bennes. 
Le reste doit prendre le chemin de la déchetterie ou celui de la poubelle, pour la sécurité de 
tous, notamment des enfants, et le confort visuel et olfactif des riverains. 
 



Quelle fierté pour un village d’avoir une vie associative riche et variée ! Cette année 2013 a 
de nouveau vu les forces vives de Melisey s’activer en un nombre de manifestations 
impressionnant. Dans les pages qui leur sont consacrées, les bénévoles vont vous dire leurs 
joies, leurs espoirs, leurs doutes parfois. Lisez- les avec bienveillance et venez les rejoindre, 
ce  sera leur plus grande récompense ! 

Pour la saison sportive 2013/2014, le club de football de l’AS Melisey-Saint Barthélémy 
(ASMSB) compte environ 110 licenciés, dont plus de la moitié dans les équipes jeunes. Les 
joueurs proviennent dans une très grande partie du canton de Melisey, auxquels viennent 
s’ajouter quelques joueurs de communes plus éloignées (Lure, Luxeuil-les-Bains, etc.). 
L’ASMSB présente des équipes dans toutes les catégories d’âge, sauf pour les U15 (joueurs 
nés en 1999 et 2000) où les effectifs sont ici insuffisants pour constituer une équipe 
complète. 

Cette année et pour les saisons futures, l’encadrement et la formation des plus jeunes 
représentent une des priorités de l’association sportive. A ce titre, plusieurs actions sont 
mises en œuvre : nomination d’un responsable des équipes-jeunes qui coordonne l’action des 
entraîneurs, constitution d’un « livret sportif » pour chaque jeune pratiquant (progression 
sportive, assiduité aux entraînements et aux matchs, comportement en-dehors du terrain), 
participation du club au projet national « Respect tous terrains » qui vise à sensibiliser les 
jeunes à des enjeux sociétaux (lutte contre le racisme et les discriminations, réduction de la 

L’ ASMSB 



consommation d’énergie, promotion des gestes de premier secours, lutte contre les 
addictions, etc.). Au final, ces diverses actions visent un double objectif : former 
sportivement les jeunes et les accompagner dans leur vie de citoyen. 

Concernant les résultats sportifs de début de saison, ils sont plutôt mitigés : les équipes 
jeunes affichent de belles promesses en reproduisant en match ce qui est répété aux 
entraînements, les équipes seniors ayant quant à elles des positions bien différentes dans 
leur championnat respectif (l’équipe A dans les dernières places, l’équipe B dans les 
premières). Le beau parcours de l’équipe A en Coupe de France (au 4ième tour) restera 
l’évènement sportif marquant de ce début de saison. Un tel parcours en Coupe de France 
n’avait plus été réalisé par l’ASMSB depuis 1995 et cette « épopée » a permis d’attirer un 
nombreux public au stade de Melisey (près de 200 spectateurs lors du dernier match en 
Coupe de France). 

Sur le plan des manifestations extra-sportives organisées par l’ASMSB, la traditionnelle 
Fête de la Bière a rassemblé le 05 octobre près de 500 personnes à la salle des fêtes de 
Saint-Barthélemy. Animée par Berni Show, la soirée s’est déroulée dans une ambiance très 
festive, avec comme nouveauté cette année un tour de magie qui a soulevé l’émerveillement 
du public. Le 09 novembre, le concours de belotte a quant à lui réuni une cinquantaine 
d’équipes (toutes récompensées par un lot), où les parties se sont disputées dans un esprit 
très fair-play. Ces manifestations extra-sportives sont très importantes pour l’ASMSB car 
elles permettent de financer en partie les différentes charges de l’association (frais 
d’inscription aux compétitions, frais d’arbitrage, équipements, déplacements, etc.). 

Profitons enfin de cet article pour remercier les collectivités qui nous soutiennent, les 
bénévoles et les parents des jeunes qui donnent de leur temps et qui participent activement 
à la bonne marche du club. 

Amitiés sportives 

Frédéric Grosjean – Président de l’AS Melisey Saint-Barthélemy. 

 

Le Club de Pétanque de la Haute 
Vallée de L’Ognon (PCHVO), c’est un 
effectif de 45 licenciés, une équipe 
technique avec 3 initiateurs, un 
arbitre régional, un arbitre 
départemental.  

Nous  vous invitons à une découverte 
de  la pétanque sportive, et de loisir à 
travers  différentes animations 
(concours internes réservés aux 

Le PCHVO 

Coupe de France 2013  équipe du PCHVO 

 



licenciés du club, animations ouvertes à tous). 

Pratique de notre sport du 1er janvier au 31 décembre avec la structure départementale 
(couverte et chauffée) à Lure, réservée aux seuls détenteurs d’une licence FFPJP. 

Les licences « jeune », et « féminine » sont gratuites ; la licence s’élève à 22€ pour les 
seniors hommes. 

Venez nous rejoindre pour un moment de détente et de convivialité. 

Contact : Bernard CARITEY  

Organisations 2014 

Ø  Challenge CLAVIER  le 25/01/2014 à Lure 
Ø Challenge de la Ville le 12/07/2014 à Melisey 
Ø Animation pétanque ouverte à tous le 13/07/2014 à Melisey 
Ø Challenge MENIGOZ le 25/10/2014 à Melisey 
Ø Super Loto du PCHVO  le 15/11/2014 à Melisey 

L’année sportive se termine avec 107 licenciés ; l’école de tennis compte 45 enfants ; de 
nombreuses licences vacances ont été prises cet été.  
Les résultats : 
 
 
Hommes Equipes vétérans Melisey 1 Termine 1ère de sa poule 
  Melisey 2 5ème sur 5 
 Equipes seniors hiver Melisey 1 2ème sur 6 
  Melisey 2 3ème sur 6 
  Melisey 3 4ème sur 5 
 Equipes seniors été Melisey 1 4ème sur 6 
  Melisey 2 1ère de sa poule 
  Melisey 3 1ère de sa poule 
  Melisey 4 3ème sur 5 
Dames Equipe vétérans  4ème sur 5 
 Equipe senior hiver  4ème sur 5 
 Equipe senior été  4ème sur 6 
 Equipe + 30 ans été  Termine 1ère de sa poule ; perd son 

match de barrage contre Auxon pour 
les finales régionales à Nancray. 

Les jeunes garçons ont gravi des classements en jouant en équipe, en championnat et en 
individuel. 
Jeunes - 
hommes 

Equipe 9/10 ans  3ème sur 5 

 Equipe 11/12 ans  6ème sur 6 

Le Tennis Club 



 Equipe 13/14 ans  Termine 1ère de sa poule 
 Equipe 15/16 ans hiver  3ème sur 6 
 Equipe 15/16 ans été  Termine 1ère de sa poule 
 
Un regret chez les jeunes, une très faible participation chez les filles. Dans le monde du 
tennis féminin, les effectifs 
diminuent d’année en année. 
Nous avons participé à l’action 
tennis à l’école avec le réseau 
ECHO : sur les courts, rue de 
l’abattoir, 110 enfants des écoles 
de Melisey et de Saint- Barthélémy 
ont découvert le tennis à travers 
une dizaine d’ateliers, grâce à un 
partenariat établi entre la 
Fédération de tennis et l’Education 
Nationale qui sera reconduit en 
2014. 
Des quatre coins de la Franche- 
Comté, le tournoi adultes s’est 
déroulé avec 84 joueurs. Le tournoi 
jeunes s’est déroulé avec 76 joueurs : ce tournoi permet aux jeunes de découvrir la 
compétition.   
La fête du tennis termina cette saison avec le sponsoring pour l’école de tennis d’une 
distribution de nombreux maillots offerts par l’Atelier de Déconstruction Automobile de 
Ronchamp (Pierrat)). 
 Cette année encore, nous avons eu de nombreux sponsors : un grand merci à ceux-ci, de 
Melisey et des alentours. Merci aux communes pour les subventions (Melisey et Saint- 
Barthélémy)  qui permettent au  club de vivre, de récompenser les enfants pour les efforts 
sportifs. Merci aux bénévoles et aux parents qui se sont investis cette année au sein du club. 
Mais, pour que le club continue à vivre, il faut que les parents s’investissent, nous le redisons 
tous les ans. 
Le club a sponsorisé les équipes seniors par l’achat de tee- shirts. Un grand merci à tous. 
 
Les manifestations 2013/2014 : 

• Fête de Noël, samedi 21 décembre 2013 (gymnase de Saint- Barthélémy) 
• Concours de belote samedi 15 février 2014 
• Tournoi tennis adultes NC à 4/6 du vendredi 18 avril au samedi 3 mai 2014 
• Tournoi tennis jeunes NC à 15/1 du samedi 14 juin au dimanche 22 juin 2014 
• Fête du tennis les 5 et 6 juillet : portes ouvertes pendant 2 jours aux licenciés et non 

licenciés. 

 

En 2013, l’atelier de dessin et peinture comptait 32 membres, dont 12 enfants. 

L’Atelier de Dessin et de Peinture de Melisey 



Les cours de dessin : 
 
Les enfants restent fidèles aux cours de dessin du mardi soir qui ont d’abord été animés par 
Daniel Alexandre et son épouse Frédérique, et  depuis la rentrée de septembre par Fred 
uniquement. En effet, les activités professionnelles de Daniel l’occupent de plus en plus et il 
ne peut plus assumer, cette année au moins, l’enseignement qu’il nous prodiguait. Les cours 
enfants ont désormais lieu de 18h30 à 20h. 
 
Les adultes ont un nouveau professeur depuis septembre, après Daniel, Lionel Delompré, une 
autre approche du dessin, d’autres qualités, bienvenue Lionel ! Les cours ont lieu tous les 15 
jours, semaines paires de 20h à 21h30. 

Tous nous souhaitons à Daniel une réussite professionnelle digne de ses mérites et 
espérons de lui de nombreuses visites à l’atelier : un grand merci  pour ta compétence 
et ta patience !  

Les cours de peinture : 
 
Ingrid Johann, artiste peintre de Faucogney, que nous connaissons bien désormais, apporte 
ses conseils et son savoir faire le jeudi après midi de 14 à 16 heures, tous les quinze jours, 

semaines impaires.  
 
Christian Odile, artiste 
peintre Belfortain, nous 
a rejoint depuis 
septembre, il intervient, 
en complément d’Ingrid, 
le jeudi après midi de 
14h30 à 16h30 semaines 
paires. Il apporte 
d’autres méthodes qui 

complètent 
l’enseignement prodigué 
à l’atelier… Bienvenue 
Christian ! 

 
Il y a une dizaine de participants à chaque cours. 

Les autres activités : 
 
Traditionnelle opération portes ouvertes à Melisey : Elles ont eu lieu à la salle des fêtes 
de Melisey, les samedi 6 et dimanche 7 Avril. Au total, plus de 200 visiteurs ont été 
accueillis, venus de Melisey mais également des autres communes du canton et des villes 
voisines : beaucoup de demandes d’informations sur le fonctionnement de l’atelier et les 
stages. 
Sorties sur le terrain : au cours de l'été des sorties sont organisées pour les adultes qui le 
souhaitent. Cet été, les sites retenus ont été le pont de Montessaux, le pont de Melisey- St 
Barthélémy, les rives de l’Ognon à Ternuay et la Chapelle St Hilaire. 
 



Une nouveauté 2013 : les stages de 
pastel ! Il a été décidé de faire venir 
des Maîtres pastellistes pour offrir 
aux membres la possibilité de s’initier 
à ce type de peinture. 
Sylvain Loisant, stage des 30 juin, 
1° et 2 juillet à Ecromagny. Le 
thème étant les paysages, quoi de plus 
logique que de se retrouver au bord du 
Pellevin. Merci à la mairie de nous avoir 
accueillis  gracieusement dans sa salle 
des fêtes au bord de l’étang. Les 10 
participants, tous de l’atelier, ont été 
enchantés.  

Lionel Asselineau, stage des 22,23 et 24 octobre à Melisey. Les thèmes étaient la 
peinture animalière et les natures mortes. La mairie de Melisey nous a accueillis à la salle 
des fêtes et nous l’en remercions.  Cette fois encore nous étions au complet avec 10 
participants, à noter 4 stagiaires extérieures (Châlonvillars, Vy les Lure, Corbenay et Les 
Fessey) dont 2 personnes qui s’étaient inscrites dès nos journées portes ouvertes. Cette 
fois encore tous étaient enchantés. 

Informations : dessin.peinture.melisey@gmail.com 

Présidente, Elisabeth Gavoille 
Par téléphone :  

Jacqueline :  03 84 20 02 72 
Agnès       :   03 84 20 88 75 
Anne Marie : 03 84 20 84 49 

Vous pouvez également consulter  le blog de 
l’atelier où vous trouverez toutes les 
informations nécessaires :  
 
http://www.dessin-peinture-
melisey.blogspot.fr/ 

Par courrier: Atelier de dessin et de peinture de Melisey, Maison des associations, 
4 Place du marché, 70 270 MELISEY. 

 

Lors de la dernière assemblée générale du Foyer qui s’est tenue en Octobre, le Président 
André Delemer disait tout son plaisir d’ouvrir la réunion. Après avoir remercié les 
animateurs, le Bureau et la Municipalité pour son soutien, il exprimait son souhait d’être 

Foyer des Jeunes de Melisey 



remplacé à la tête du Foyer. Durant 34 ans de présidence, il s’est engagé dans de 
nombreuses animations, parfois très lourdes (carnavals, feux de la Saint- Jean, bals…) avec 
un dynamisme et un dévouement constants, faisant toujours face aux difficultés qui 
pouvaient surgir. Par son exemple et sa volonté de maintenir une excellente ambiance, il avait 
l’art de motiver ses « troupes »’. Il a été chaleureusement remercié par le Maire, présent à 
cette assemblée, pour toute son action exercée pendant des décennies, la plénitude de son 

engagement et son 
altruisme. 

Son successeur, Bernard 
Morel, retraité de la 
banque, est Morgelot 
depuis 15 ans et participe 
activement aux marches 
organisées par Françoise 
et Ernest. Il reconnaît 
« une lourde succession », 
mais se disant « franc et 
direct » il sera à l’écoute 
des gens et des 
responsables des sections 
du Foyer : dessin-peinture, 
gymnastique volontaire, 
danse de salon, remise en 
forme, marche, scrabble. 

Bienvenue à Bernard, et encore un grand merci à André et à Josette son épouse qui l’a 
toujours soutenu et secondé efficacement. 

 Bureau : Président : Bernard  Morel 
 Présidents d’honneur : André .Delemer et Régis.Pinot , maire de Melisey 
 Vice-président : Daniel Cuynet 
 Secrétaires : Françoise Mougnon et Chantal Parisot 
 Trésoriers : André Monnin et Josette Delemer 
 Pour tous renseignements, s’adresser au 03 84 63 22 31 ou au 03 84 20 81 26 

Les inscriptions au cours de dessin et peintures  du Foyer des Jeunes de Melisey se 
poursuivent. Pour les nouveaux, l’inscription n’est pas immédiate puisqu’il leur est proposé une 
période de quelques semaines d’essai, pendant lesquelles le matériel nécessaire leur est 
fourni gracieusement, leur laissant ainsi le temps de la réflexion avant de s’ inscrire au 
cours. Pour les personnes déjà inscrites à une des activités du Foyer, leur venue est 
naturellement gratuite. 

Cours de dessin et peintures du Foyer des Jeunes de Melisey 

Le club de marche à la Planche des Belles Filles 



L’essai du programme 
alternant une semaine 
aquarelle avec une 
semaine pastel ayant 
été satisfaisant, il 
sera désormais 
appliqué toute l’année. 

Le lieu est toujours 
l’école du centre au 
premier étage ; les 
heures et jours de 
cours sont également 
inchangés : mardi de 
14h à 16h, jeudi de 
20H à 22h, samedi de 
9h30 à 11h30 : chacun 

choisit son jour et peut venir à une ou à toutes les séances selon son inspiration et le plaisir 
qu’il y trouve, car le cours est aussi un moment de détente laissant le temps au bavardage et 
au plaisir amical de se retrouver. 

Le 03 84 63 22 08 de J. Daviot est à votre disposition pour tout enseignement.  

 

L'Association loi 1901 "La Voix en Corps et en Sons", créée l'an dernier et dont le siège est 
à Melisey, a pour but de promouvoir et développer des activités dans tous les domaines de la 
voix parlée et chantée, notamment la Psychophonie et l'Harmonie par le chant. 

Elle a pu tout au long de l'année écoulée intervenir dans différents colloques et organiser 
des ateliers chants ouverts à tous, d'autres en Relais Assistants Maternels, et encore en 
Maisons de Retraite... 
Les objectifs de ces ateliers  chants sont de se mettre en mouvement et en énergie, de se 
détendre, pour le plaisir de juste chanter et pour une meilleure présence à soi et aux 
autres... Le tout dans un cadre de bienveillance et de non jugement. 
Proposition d'un atelier chants à Melisey ou dans d'autres villages environnants, où il sera 
question d'expérimenter nos voix parlées, chantées, chuchotées... en collectif, en individuel 
pour travailler avec les 5 sens, et avec l'alternance entre mélodie, rythme et poésie. 
Les séances durent 1 heure et suivent un protocole évolutif et interactif adapté à chaque 
public accueilli. 
Notre corps, ce merveilleux instrument de musique (caisse de résonnance, soufflerie, 
articulations...) est dans un premier temps échauffé avec des exercices physiques 
accessibles et ce pour poser la voix le plus harmonieusement possible à un moment donné. 
Après l'échauffement physique, vient l'échauffement vocal avec des vocalises spécifiques et 
pour finir les chansons. 
A noter qu'aucune notion musicale n'est nécessaire. 

La voix en corps et en sons 



Si vous souhaitez vous joindre à nous, un atelier chants existe déjà à Lure le lundi de 18h15 
à 19h15. La séance coûte 10€/Pers. L'adhésion annuelle est de 10€. 
Pour plus d'informations vous pouvez contacter l'animatrice au : 
Tél : 06.37.63.83.67 ou Courriel : perrin180@laposte.net 
Au plaisir de partager avec vous des moments enchanteurs !  
La Présidente : Caroline Lamboley. 

 
Il se passe toujours quelque chose de nouveau à l’Union Musicale de Melisey. Cette année 
scolaire 2013 – 2014 a vu la création de séances d’éveil musical, le mardi soir, par Anne 
Morilhat, professeur diplômée (06  01 84 45 87), et d’éveil corporel le mercredi matin par 

Lucie Dirand, animatrice sportive 
qualifiée, pour les petits de 3 à 6 
ans (renseignements au 06 76 66 82 
64). Outre les cours de musique 
(flûtes, piano, guitare) et de danse 
moderne, l’Union Musicale propose 
toujours l’orchestre (samedi matin 
tous les 15 jours) et la chorale (le 
vendredi soir). 
En collaboration avec des artistes 
photographe et graphiste, l’Union 
Musicale participera en septembre 
2014 à une commémoration originale 
du centenaire de la guerre 1914 – 
1918. Surveillez les affichages afin 

de ne pas manquer cet évènement ! 
 

 
Vous aimez la randonnée, le bon air et vous faire plaisir, venez donc nous rejoindre afin de 
pratiquer cette activité au sein d’un groupe très convivial. 
La randonnée est avant tout une occasion de se retrouver, et de découvrir de nouveaux 
paysages. 

L’année 2013 a été riche en kilomètres, marches populaires, marches de nuit, marche 
gourmande, sortie raquettes, les cochonnailles à Entzenbach, marche du mercredi autour du 
plateau des 1000 étangs et toutes les marches organisées par le club : en Alsace, dans les 
Vosges, dans le Doubs, dans le Territoire de Belfort sans oublier notre département « la 
Haute Saône ». 

 Les sorties sur plusieurs jours ont connu un vif succès : 

L’Union Musicale de Melisey 

Les randonneurs des 1000 Etangs 

L’orchestre débridé à la fête de la musique 



Le week-end de la Pentecôte, une vingtaine 
de randonneurs se sont retrouvés au cœur 
de la  forêt Noire dans la région de Zell Am 
Harmesbach, où nous avons sillonné les 
nombreux sentiers du secteur avec des 
visites de moulins, de ferme allemande et 
de nombreux points de vue. 
Les sorties itinérantes sur 2 jours sont 
particulièrement appréciés par les 
adhérents du club, en juillet à Rouge Gazon, 
et le Ballon d’Alsace le dernier week-end de 
septembre. 

Nos manifestations en 2013 : 

13 janvier 2013, la marche d’hiver au 
départ du collège a été une belle 
réussite avec 958 participants. 
La marche populaire de juin comme les 
années précédentes s’est déroulée autour de 
l’étang de la Doye : elle rencontre un franc 
succès avec la participation de  1407 
marcheurs. 
Le 12 octobre à Melisey a eu lieu la marche 
de la petite Claire au profit de l’association  
hyperinsulinismes.  2356,30 euros ont été 
collectés. 

En 2014, ces trois marches seront 
reconduites. 

Notre site : www.randonneurs-1000-
etangs.fr/   

 
 
L’année 2013 a été rythmée par un certain nombre d’activités 
et d’animations diverses. L’assemblée générale s’est tenue  en 
mairie de Melisey, le 17 février en présence d’une cinquantaine 
de participants, ou le bilan financier présenté par le trésorier 
Gilbert Hacquemand, s’est révélé bien positif, certifié par les 
vérificateurs aux comptes et approuvé à l’unanimité. 
 
 

L’AAPPMA  La Truite de l’Ognon 



Pour satisfaire un maximum de pêcheurs, un 
alevinage de 500 kg de truites arc-en-ciel a 
été réalisé en dix points du parcours, avant 
l’ouverture du 9 mars. 
En parfaite collaboration avec la fédération 
départementale et le soutient de Nadine, la 
chargée de communication et secrétaire, les 
journées pédagogiques se sont déroulées 
dans les écoles de Fresse et Ternuay avec le 
succès habituel. Le bonheur des enfants 
ramenant les truites qu’ils avaient pêchées 
et leur canne donnée par la fédération 
faisait plaisir à voir. 

 
Le 7 août, le temps maussade n’a pas 
favorisé la journée découverte de la  
pêche à la mouche, mise sur pieds avec 
l’aide de l’Office du Tourisme de la haute 
vallée de l’Ognon..  
Malgré tout, certains adeptes sont venus 
fouetter, et initier des jeunes à cette 
technique. Il est probable qu’après avoir 
pris un certain nombre de poissons mis 
pour l’occasion dans cette portion de 
l’Ognon sur le site de La Praille, de 
nouveaux mordus vont se diriger vers 
cette pêche sportive. 
Mais c’est le simulateur de pêche avec 

écran qui a fait sensation, et le préposé avait fort à faire pour gérer l’affluence des enfants 
et même des dames, très intéressés par cette animation. 
 
L’AAPPMA a participé aux actions du Lions club 
de Lure-Luxeuil, en offrant  quelques kilos de 
truites, dont certaines de grande taille pour le 
concours traditionnel de l’étang des Contances, 
au profit de nombreuses actions humanitaires. 
Dans le cadre des travaux de remise en état de 
la cour des écoles de Melisey, le Président Yves 
CHIPPAUX, entouré des techniciens de la 
fédération, Benoît DUMAIN et Cyrille 
PARDON, s’est mis à l’eau pour réaliser la pêche 
électrique de sauvetage, avant les travaux en 
bordure du ruisseau de la Mer. 
En novembre, s’est tenue à la salle des fêtes de 
Melisey, une réunion extraordinaire de tous les 
Présidents des Associations Agréées  pour la 
Pêche et la Protection du Milieu Aquatique convoquée par le Président départemental Bruno 
Bolognesi. 



A l’ordre du jour, la continuité écologique, issue de la directive européenne, le bilan des 
procès verbaux pour pollution et les travaux en rivière, ont alimenté les débats. 
 
Place à la prochaine saison : 
L’assemblée générale se déroulera le 23 février 2014 à partir de 9h30 à la salle des fêtes 
de la mairie de Melisey. L’ouverture du 8 mars sera précédée d’un alevinage le 1er  mars. 
Les cartes seront en vente aux endroits habituels aux prix de 75 € pour la carte « majeur » 
et 90 € pour la carte EGHO, mais tout le monde peut l’acquérir par Internet sur le site de la 
fédération. 
Pour tous renseignements : Yves CHIPPAUX.  03-84-20-81-69  /  06-10-03-71-98 
Mail :  yves.chippaux@sfr.fr 

 
Devenu « Générations Mouvement », le club « aux joyeux rendez-vous »  n’a pas changé ses 
habitudes. 
 
Tous les mardis à 14 h, c’est un agréable moment à partager à la salle de la rue du Moulin. Et 
après les parties acharnées de belote, tarot, scrabble, etc., c’est le goûter convivial, où la 
Présidente raconte ses bonnes histoires. 
Au fil des semaines, les animations diversifiées se déroulent, certaines dans d’irrésistibles 
éclats de rire, comme au mois de juin, juste un an après le mariage, lors des baptêmes de 
Gertrude et Oscar, les enfants du Léon et de la Germaine, mais aussi de la Zoubida. Il a fallu 
tenir compte d’une adoption 
« surprise » et les parrains et 
marraines, un peu désorientés 
ont du payer les dragées à toute 
la troupe des invités. 
En début d’année, après la dictée 
du club le 25 janvier, ils étaient 
7 sélectionnés à la dictée de 
secteur à Ternuay. Fallait-il 
mettre un (S) à « torrents »? 
C’est Poil de carotte qui pourra 
peut-être le dire. En 2014, c’est 
le club de Melisey, qui aura 
l’honneur d’organiser la dictée de 
secteur à la mairie.  
Un peu plus tard, le 14 juin, la 
petite troupe s’est déplacée au 
musée Peugeot à Montbéliard, où, 
après la visite, elle a dégusté le 
jambon braisé du Haut Doubs à 
la sauce cancoillotte. 
Soucieux de leur sécurité et de 
celle des autres, nos aînés ont 

Club des Aînés « Aux joyeux Rendez-vous » 



invité Mr Tavernier, délégué à la Sécurité Routière, qui les a sensibilisés aux nouveaux 
panneaux et nouvelles réglementations. 
Parmi d’autres distractions, ils étaient 48 à découvrir le cabaret «  Le Belcour »  à Saint- 
Nabord ; certains ont même imité les transformistes, nous avons des preuves, mais ils 
préfèrent ne pas en parler. 
 
Les marcheurs. 
La section Marche du Club des Ainés a fait preuve d’une activité soutenue en 2013 sous 
l’impulsion de son responsable Daniel LASSUS, unanimement apprécié et bon coordonnateur 
entre marcheurs et autres adhérents.   
Chaque mardi, quand la météo est favorable, 25, et même 28 marcheurs ont le plaisir de se 

retrouver pour une balade de 7 à 8 
kilomètres avalés dans la bonne humeur 
dans notre si belle région.  
Le 24 Septembre, sous un soleil 
radieux, 28 volontaires, dont plusieurs 
« joueurs de carte » du Club, ainsi que  
la présidente Gaby, se sont retrouvés 
au départ de LA MER pour une agréable 
balade de 5 kilomètres, avec un petit 
détour vers La Marceline, avant de 
revenir en longeant l’étang Mama. Après 
l’effort est venu le moment  du 
réconfort,  avec un repas au restaurant 

Le Terminus  à FAUCOGNEY, où d’autres adhérents du club  non marcheurs attendaient pour 
compléter la table. 
A signaler également, dans les « extras », la sortie « culturelle » à RONCHAMP, concoctée 
par Solange, sur le thème de l’histoire de la mine, avec 21 participants attentifs et ravis. 
Plusieurs « randonneurs »  ont également participé à la marche annuelle  2013 des Ainés 
Ruraux de Haute Saône à MOFFANS. Nous aurons d’ailleurs le plaisir et le privilège 
d’organiser cette manifestation en 2014 à MELISEY, en collaboration avec la Fédération 
Départementale. 
Nous communiquerons en temps utile sur cette marche ouverte et  accessible  à tous qui se 
déroulera le 11 Juin et pour laquelle nous espérons une très large participation morgelotte et 
environs.  

 
Les grands voyageurs. 
Le 20 mai, c’est sous la conduite 
de Yolande qu’un bus complet a 
pris la direction de son « camp 
de base »  en Normandie : l’hôtel 
des 13 assiettes au Val Saint 
Père. 
Au programme, visite guidée des 
plages du débarquement, Omaha 
Beach, la pointe du Hoc, le 
cimetière allemand de La Cambe, 
le cimetière américain de 
Colleville-sur-Mer, le musée de 



Quinéville et le parachutiste de l’église de Sainte-Mère- Eglise. 
Puis nos aînés se sont un instant pris pour des stars devant les cabines et sur les planches de 
Deauville. 
Le port d’Honfleur, son vieux bassin et ses façades couvertes d’ardoises, ville natale 
d’Eugène Boudin qui ouvrit la voie aux impressionnistes, a fait l’admiration de tous. 
Une incursion en Bretagne avec la visite de la cité corsaire de Saint Malo et la pointe du 
Grouin nous démontre que nous avons souvent un pied en Normandie et l’autre en Bretagne : 
nous nous garderons bien de prendre parti dans cet épineux problème ! 
Le point fort de ce voyage s’est révélé être le Mont Saint-Michel avec la découverte des 
nouveaux aménagements et du nouveau barrage, qui permettront au Mont de retrouver son 
caractère insulaire. Un arrêt à Caen a permis de découvrir son patrimoine architectural et 
historique : les deux abbayes, le château ducal… bref, un voyage très culturel, même si les 
spécialités normandes et bretonnes valent le détour ! 
 
 

 

 

 

 

 

L'association "la mère Zaclys" emménage à Melisey 

Si on vous dit Internet, services, gratuité, simplicité, puissance, partage de photos, amis, 
cloud, multitude d'utilisateurs, communauté... à quel site pensez-vous ? Facile dites-vous ? 
Et si on ajoute français, associatif, engagé, solidaire, sécurisé, respectueux de votre vie 
privée et de votre propriété intellectuelle et étonnement humain ? Nous vous sentons déjà 
plus hésitants. C'est normal, Zaclys.com n'est pas encore suffisamment connu des Français. 
Mais ça évolue. Nous ne sommes pas fanas de chiffres mais certains sont assez parlants : 
actuellement, plus de 7000 utilisateurs se partagent près de 1,4 millions de photos ! 

Ce qui est le plus incroyable dans tout ça, c'est que ce site, lancé fin 2008, est né ici, en 
Haute Patate ! Trois enfants du pays, passionnés d'informatique, ont affronté tous les 
obstacles et convaincu les plus sceptiques qu'il fallait se lancer dans l'aventure Internet et 
proposer une alternative associative aux monopoles du web. 

Le résultat : www.zaclys.com, un site haut-saônois à découvrir et partager en famille et 
entre amis. 

La mère Zaclys 

Nous avons le plaisir de vous annoncer l’arrivée sur le territoire de 
Melisey d’une association, certes déjà grande, mais que nous 
accueillons avec joie et à laquelle nous présentons nos vœux de 
prospérité 



 

Naissances 2013 

DAGE Celyan    25 janvier 

HALD Léna    26 mars 

NIEBOJEWSKI Elsa  11 avril 

INGELAERE Maéllo   03 août 

DESSEREE Margaux   30 septembre 

SIMONIN Manon   22 septembre 

PIERSON Inès   11 octobre 

COLTELLA Ezra   20 décembre 

 

Mariages  2013 

CARAVATI Benjamin   18 mai  
SERRIERE Amandine 
 

WEBER Michaël    10 août  
CANTOREGGI Stéphanie 
 

ACHIR Larbi     10 août  
BOREY Noémie 
 

GILLOT Pascal    31 août  
PICARD Odile 

 

Décès 2013 

GRANDGIRARD Marcel    27 janvier  

PHEULPIN Suzanne née BOFFY   31 janvier  

MENIGOZ Costat Roger    28 février  



LABREUCHE Marie Louise née TUAILLON 20 mars  

MENIGOZ René     14 avril  

PHILIPPE Henriette née LAMBOLEY  14 avril  

PERNOT Reine née PERRIN    05 mai  

DROVIN Jean     10 mai  

PIGUET Monique née VIREY   11 mai  

CANTOREGGI Gilbert    14 mai  

FAIVRE Thérèse née GRANDGIRARD  15 mai  

GAVOILLE Jean-Louis    18 mai  

DELOYE Thérèse née JEANBLANC  03 juin  

PY Jules Pierre     10 juillet  

BONJEAN Michel     02 août  

HUMBERT Monique née GERVAIS   28 août  

TESSANNE Maria née MOREL   30 août  

DAVAL Marcel     13 septembre  

DESOCHE Arlette née DEMESY    15 octobre  

SAUNIER Henriette née SONTOT  12 novembre  

GRANDVOINET Camille    19 novembre  

SCHLUEP Louise née MUNGER   1er décembre  

CHOFFARD Bernard     13 décembre 
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Coupon réponse de commande de composteur 
 
 
 

 Nom, prénom : ………………………………………………………………………………………… 

 Adresse : …………………………………………………………………..……………………………… 

 Code Postal : …………..………..   Commune : ………………………………………………........................ 

 Tél : ………………………..………  Mail : ……………………………………………..@............................ 
 

 Je commande un ou plusieurs composteurs (2 maxi par foyer) : Indiquez le nombre dans la case 
correspondante 

 

 
 Plastique  400 litres                Bois   400 litres           Bois   600 litres 
 

Merci de joindre le règlement (20€ tarif unique) à votre commande  
à l’ordre du Trésor Public et de l’envoyer à la : 

Communauté de communes de la Haute vallée de l’Ognon / 14 Place du Marché / 70270 MELISEY  
Documents à télécharger sur le site internet : www.cchvo.org  

 
Date limite de commande : 

vendredi 21 février 2014  



   
La loi n° 2013-403 du 17 mai 2013 a profondément modifié les modalités de l'élection 
des conseillers départementaux, des conseillers municipaux et des conseillers 
communautaires. 
L’élection des conseillers municipaux et des conseillers communautaires aura lieu les 
dimanches 23 et 30 mars 2014 (décret n° 2013-857 du 26 septembre 2013 fixant la 
date de renouvellement des conseils municipaux et communautaires). 
 
Explications simplifiées de la nouvelle loi électorale 
 
Election des conseillers municipaux 
Les conseillers municipaux des communes de 1 000 habitants et plus sont élus pour six 
ans et sont renouvelés intégralement. Sous réserve des exceptions rappelées au 1.2, ils 
sont élus au scrutin de liste à deux tours, avec dépôt de listes paritaires comportant 
autant de candidats que de sièges à pourvoir, sans adjonction ni suppression de noms et 
sans modification de l’ordre de présentation. 
La commune de Melisey est dans ce cas : le scrutin se fait par liste entière, 
sans aucune possibilité de rayure, suppression ou panachage : tout bulletin 
modifié ou rayé sera considéré comme nul. 
Parité : la liste présentée doit comporter autant de femmes que d’hommes, 
présentés alternativement sur la liste. 
 
Election des conseillers communautaires (de la communauté de communes) 
Les candidats au siège de conseiller municipal et de conseiller communautaire devront 
figurer sur deux listes distinctes, les seconds devant nécessairement être issus de la 
liste des conseillers municipaux. Les électeurs ne voteront qu'une fois, les deux listes 
devant en effet figurer sur le même bulletin de vote. 
Les représentants de Melisey à la communauté de communes de la haute 
vallée de l’Ognon (CCHVO) seront élus également au suffrage universel. Leur 
liste, issue de la liste de candidats à l’élection municipale, figure sur le 
même bulletin, ne doit pas être raturée sous peine de nullité, et doit 
également respecter la parité (autant de femmes que d’hommes). 
 
Les règles de calcul 
Les règles de calcul de chacune de ces répartitions sont les mêmes. Les sièges seront en 
effet répartis entre les listes, pour l’élection des conseillers municipaux et pour 
l’élection des conseillers communautaires, à la proportionnelle à la plus forte moyenne 
avec prime majoritaire de 50% à la liste arrivée en tête (article L. 262). 
L’élection est acquise au premier tour si une liste recueille la majorité absolue des 
suffrages exprimés. Dans le cas contraire, il est procédé à un second tour. 






